
 

 
 
 
 
Ce bulletin d’adhésion est constitué de deux parties à compléter : 
 

• Parties 1, 2 et 3 (Adhésion) à renvoyer signées au trésorier de SAFE :  
 

      Giovanni Manzella 
      P. Colart - KAD 01F007 
 

• Parties 4 (Ordre permanent) est à déposer à votre banque. 
 
 

Partie 1 : Adhésion et informations personnelles. 
 
Je soussigné(e) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

adhère, par la présente, à SAFE (Solidarité pour les Agents et Fonctionnaires Européens) et s’engage à 
déposer l’ordre permanent en annexe à sa banque dans les meilleurs délais. 
 
 
 
 
 
 
 
. 
 
 

 

BULLETIN 
D’ADHESION 

 

 
Nom : 

 
 

 
Prénom : 

 
 

 
Numéro personnel : 

 
 

 
Adresse administrative : 

 
 

 
Statut : 

(Fonctionnaire, temporaire ou 
contractuel) 

 
 

 
Grade : 

 

 
Fait à _________________ le : 

 
 

 
Signature : 

 



 
 
 
 
 
 
 
 

Bonjour, 
 
Merci pour l’intérêt que vous portez à notre organisation. 
 
À quoi la cotisation vous donne- t- elle droit ? 
 À être membre de droit de SAFE 
 À pouvoir participer aux élections internes tant en qualité de membre que de candidat 
 À recevoir assistance et conseil pour tout ce qui touche à la vie professionnelle au 

sein de l’institution :  
o Renseignements sur le Statut, les règlements, la procédure de notation, la caisse 

de maladie, … 
o Accompagnement lors de l’entretien pour le rapport de notation, d’un contrôle 

médical dans les bâtiments du PE, … 
 À bénéficier d’une assistance juridique. Et d'une défense en justice après accord 

préalable du Bureau du Comité exécutif.  
 À participer gratuitement, une fois par an, à une formation SAFE de préparation aux 

concours de l’EPSO ou de l’institution (sous réserve que SAFE en organise).  
 
À quoi sert votre cotisation ? 
 Nous payons nos avocats. 
 Nous payons nos traductions. 
 Nous payons une partie du matériel de communication. 
 Nous payons une partie du matériel de bureau et des dépenses diverses. 
 Nous payons un espace web externe et des ressources informatiques. 
 À participer à un mouvement de SOLIDARITE, un mot de plus en plus oublié. 

 

Sans moyens, il est illusoire de penser pouvoir fonctionner et 
compter, le cas échéant, sur des ressources. 

 

Les petits ruisseaux font les grandes rivières … 
 

                                                 
1 Version modifiée et adoptée en AG le 26 juin 2012. Remplace les versions précédentes. 

 

Partie 2 
INFO : 

Cotisations et 
Services1 

 
 

Nom  et prénom  

Lu et approuvé le  

Signature  



Partie 3 
Montant de la cotisation :  
 
La cotisation est liée au grade et au niveau de rémunération : 
 
 
Vous restez libre de mettre fin à votre cotisation à tout moment. Mais attention,  la 
suspension de votre ordre permanent entraîne la perte de tous les droits liés à la 
cotisation. 
 
 
L’ordre permanent peut être établi par mois ou par trimestre. 
 

Grades 
 

Payement 
mensuel 

Payement 
trimestriel 

 
AST 1 à AST 4, 
AC - Groupes I, II & III (Grades 8 à 10) 

 
 

4,5 € 

 
 

13,5 € 
 
AD 5 à AD 9, AST 5 à AST 9, 
AC - Groupe III (Grades 11 à 12) 

 
 

7,5 € 

 
 

22,5 € 
 
AD 10 à AD 11, AST 10 à AST 11, 
AC – Groupe IV (Grades 13 à 18) 

 
 

9,5 € 

 
 

28,5 € 
 
AD 12 à AD 16 

 
12 € 

 
36 € 

 
Retraités 

 
2 € 

 
6 € 

 

 
 

Nom  et prénom  

Lu et approuvé le  

Signature  



 

 
 
 

Partie 4 : Ordre permanent. 
 

À déposer à votre banque. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ORDRE PERMANENT 
 

 
Je soussigné(e) 

 
………………………………………………………. 

 
donne, par la présente, ordre 

permanent à ma banque de 
verser, au bénéfice de SAFE, 

par débit de mon compte 

 
IBAN : ……………………………………………. 
 
BIC : ………………………………………………. 

 
 

la somme de 
 
………………………………………………………. 

  
 

tous les 
 

MOIS  /  TRIMESTRES 
 

  
 

à partir du 
 

……. / ……. / ………….. 
 

au profit du compte :  
Luxembourg : 
IBAN : LU30 0019 2755 4885 4000  

BIC :    BCEELULL 

 
 

Fait à ________________ le : 
 
 

  
 

Signature : 
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